
Mur de soutènement : Ouvrage vertical ou oblique, aménagé pour supporter une poussée.

Écran antibruit : Ouvrage vertical destiné à protéger les riverains du bruit occasionné par la circulation des véhicules.
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Mur de soutènement : 
- peut impliquer une ligne de rupture des courbes de niveau.

 

 

Voie de communication

fixe

variable  

Source 
complémentaire

 

200

ponctuel
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Particularité de saisieRègle d'interprétation
02600030001 (mur de soutènement) : En bordure d'un plan d'eau,
ne pas confondre avec un quai.

02600030002 (écran antibruit) : Assimilable à une clôture. Exclure
l'écran formé uniquement par le rehaussement du relief.

Diagramme de représentation

02600030001 25 4 0 235
02600030002 25 4 1 235
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